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Premiere Annee. — S° 43. Samedi 10 Septr-mbre 1863;

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Faraissaitt lous tea Satnetlis

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

PRIX l»E 1/ABONNEMENT {franc Je port)

Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.
Tarif pour les annonces: iS Centimes la lignc ou son espace.

Iic Jeune federal.

Lorsqu'un printemps süperbe nous a souri par ses

belles promesses, que Pete les a aecomplies et que
l'aulomne vient couronner l'oeuvre de la Providence

par ses fruils dores et ses grappes succulenles; lorsque
les granges sont pleines de gerbes, que des denrecs de

toutes sortes ont ete recueillies en abondance, et que le

cultivateur peut contempler avec une douce satisfaction

le produit de son Iravaii, n'est-il pas jusle et naturel

que son cceur s'eleve un moment vers l'auteur de tant
de bienfaits?... C'est dans cc but que lc Jeune federal a

ele inslitue, et ce jour consacre par loute une nalion ä

un cuite de reconnaissance envers l'Elre supreme est

certainement un jour solennel.
Mais, helas! toute medaille a son revers. Les

sentiments de piele qui ont inspire l'idee de eclebrer ccltc
fete religieuse n'ont pas porte lous les fruils desirablcs.

Le peuple n'aime pas que la loi lui dise: tc A teile heure,

lu prieras el lu te priveras de teile ou teile jpuissance. »

Car l'arrele rendu chaque annee ä celte occasion porle

que « lejour du Jcüne et des les quatre heures apres-
midi de celui qui le precede, lous les logis, cabarels et

pintes sont fermes pour chacun excepte pour le voyageur,

sous les peines portecs par les lois. »

Dans l'arretc du 22 aoüt 1803, on lisait : « Cc jour-
lä, ainsi que celui qui le precedera tous les logis, ta~

vernes et pintes sont fermes, etc., sous peine pour les

contrcvenanls d'etre chalies sans rdmission, »

Aussi, pour un grand nombre de personnes, lc

Jeune, loin d'etre vu avec plaisir, est regarde comme

un jour de monolonie el d'ennui. Ordonner la ferme-
ture des elablisscments publics et des joux avec une
teile rigueur, c'etait ouvrir largement la porte aux

parties de plaisir, ä tel point qu'on croirait que celle
fete est instituee en faveur des bateaux ä vapeur et
des chemins de fer, tant ces vehiculcs Iransporlcnt, ce

jour-lä, de personnes qui vont, avanl l'heure du service

divin, cherclier dans les villes voisines des hölels, des

cafes ouverts « aux etrangers. » — Si vous mcltez les

pommes sous clef, les enfanls cherchcronl ä vous les

derober par mille moyens, et celles qu'ils pourront

On peul s'abonner aux Bureaux des Toslcs; — au Cahinet de lecture
place de Saint-Laurent, ii Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit a la
RiAaclion du Conteur F'audois. — Toute lettre et lout envoi doivent elre
affranchis.

savourer cn cachelte leur paraitront bien plus dclicieu-
ses que si elles avaient ete laissees ä leur disposition.
II cn est de meine des Vaudois et du pelil blanc.

A la campagne, gencralemenl elnignos des chemins
de fer, nos paysans, apres le sermon du matin, vont
boire au cabaret du village voisin oü ils sont recus en
qualite « d'etrangers » ; ceux qui restent ä la maison
sc reunissent ä la chambre de derriere pour y praliquer
de joyeuses lihations alimentees par un petit commis-
sionnaires discrel qui cache les bouleilles sous le pan de

son habit. On sait aussi que les auberges peuvent etre
ä la fois fermees et ouvertes, qu'elles ont leur porte de-
robec el que si l'agenl de police entend quelque bruit
ä l'interieur, le maitre du logis lui repond l'roidement

que cesont des cousins auxquels il öftre quelques ra-
fraichissemcnls.

Et vous appclez cela jeüner
La police exceptionnelle du jour du jeune delourne

ainsi du but que s'est propose une foule de gens qui,
souverainement ennemis de toule contrainte, cherchent
ä ecliapper ä la loi et ä se creer des plaisirs precisement
par le fait qu'ils sont prives de certaines libertes. De lä
l'indifferencc religieuse pour cette belle feie, et l'habitude

de choisir ce jour pour faire de longues courses et
se divertir, alors qu'ä l'auteur de tout bien, devraient
appartenir les aspirations et les elans de nos coeurs.

L. M.

HabitatloiiB lacustres.
Les savanles recherches failes par plusieurs de nos

compalrioles dans la plupart de nos lacs ont etabli l'existence,

ä une epoque dejä tres-ancienne, de populations
qui avaient etabli leurs demeures sur l'eau, ä peu de

distance du rivage; leurs habitalions reposaieht sur de

nombreux pilotis, dont on retrouve encore un grand
nombre dans les lacs Leman, de Neuchälel, de Constance,

etc.; leur but elait sans doule de se preserver
contre les allaqucs des animaux sau vages alors cn grande
quantilcdans notre pays, et aussi contre les ngressions
de lurbulcnls voisins. Au moyen des maleriaux
nombreux rccucillis sur les cmplaccmcnts de ces villages
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